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ARTICLE 12

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Son dossier pharmaceutique ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'intégrer à l'ENS le dossier pharmaceutique. Il existe certes des travaux 
pour fusionner le dossier pharmaceutique et le dossier médical partagé mais ceux-ci n'ont pas 
encore abouti.

L'hébergement du dossier pharmaceutique dans l'ENS facilitera encore la vie des usagers mais aussi 
celle des professionnels de santé qui pourraient par exemple rédiger ou consulter des ordonnances 
par ce biais.


